
NOS ATOUTS

 Une mission au coeur des métiers de l'EDE et du GDS.
 Une parfaite connaissance de la réglementation en

vigueur.
 Un appui régulier possible sur demande.

LES MODALITES

• Des visites adaptées à vos besoins.

• Un suivi global de l'administratif de votre
exploitation et des propositions
d'améliorations.

• Réalisation d'un registre d'élevage

LES AVANTAGES

Etre en règle pour tout 
contrôle administratif.

Conseil et informations sur la 
règlementation : tenue du registre 
d'élevage et carnet sanitaire.

Vérification de l'identification des 
animaux, des documents sanitaires et 
des mouvements... 

Vos interlocuteurs

+

TARIF ET DURÉE
Sur devis en fonction de la prestation. 
(Tarif journalier : 525 €HT)

Durée de la prestation : 1 à 2 visites 
d’une 1/2 journée sur l'année.

€

Pôle ELEVAGE

Marie-Pierre CANETTA - 06 12 77 37 24 
marie.pierre.canetta@gard.chambagri.fr

Lucie LEPARQUIER - 06 10 90 59 06
lucie.leparquier@gard.chambagri.fr

www.gard.chambre-agriculture.fr

ACCOMPAGNEMENT 
ADMINISTRATIF ET 
REGLEMENTAIRE

Optimiser la gestion 
adminsitrative de votre troupeau 

ELEVAGE




